
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 13 mars 2025 
Liste des présents : 

Conseiller(ère) 
municipal(e) 

Présent(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Pouvoir à Secrétai
re de 
séance 

M le Maire, 
M CROUX Christian 

X    

M le Premier adjoint, 
M DERAMOND Sébastien 

X   X 

Mme BERTHIER Béatrice 
 

 X A.L. 
FERRAND 

 

Mme CAVAILLE Céline 
 

 X P. 
CONDOUMY 

 

Mme FERRAND Anne-Lise 
 

X    

Mme OWEZAREK 
Laurianne 

 X   

Mme PAYRASTRE Elisabeth 
 

X    

M CODECCO Didier 
 

 X   

M CONDOUMY Philippe 
 

X    

M GOUT Damien 
 

X    

M MOULIN Dominique 
 

 X C. CROUX  

 

Horaire de séance : 
Ouverture de séance : 
21h00 
Clôture de séance :  
23h30 
 
Prochain Conseil : 
10/4 à 20h30 

Liste des observateurs : 

Ordre du jour : 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 18/12/2024 
2. Délibération Révision libre enveloppe « voirie » pour l’année 2025 
3. Délibération Subventions communales 2025 
4. Délibération indemnité agent recenseur 2025 
5. Délibération Adhésion 2025 à l’association Arbres et Paysages d’Autan 
6. Délibération choix architecte pour rénovation énergétique salle des fêtes et Mairie 
7. Ajout ordre du jour : Délibération ESIT participation frais de fonctionnement 2025 
8. Ajout ordre du jour : Classement commune en ZRR 
9. Planning gestion location de la salle des fêtes 2025 
10. Point urbanisme 
11. Comptes rendus des réunions intercommunales 
12. Questions diverses 

  



Compte rendu de séance : 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 18/12/2024 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 18 décembre 2024. 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

2. Délibération Révision libre enveloppe « voirie » pour l’année 2025 
A la suite du conseil communautaire en date du 25/02/25 et la décision prise d’abonder le 

Pool Routier sur 2025 pour des travaux nécessaires sur le VC5 (Tronçon « En Cabille » et  

« En Fériol ») en séance du 18/12/24, le Conseil Municipal doit se prononcer sur la révision 

libre des attributions de compensation au titre de l’année 2025. 

Le conseil municipal : 

Autorise le prélèvement de la somme de 22 991 € sur l’attribution de compensation de la 

commune pour l’année 2025. 

Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et nécessaires en vue de 

l’application de la présente délibération et à signer tout document se rapportant à cette 

affaire. 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

Pour information : 

• Pas d’enveloppe du CD31 pour le pool routier à partir de 2026. 

• 4t d’enrobé ont été commandées pour boucher les nids de poule sur les voies 

communales. 

3. Délibération Subventions communales 2025 
Il a été décidé cette année que les associations n’ayant pas fait de demande de subvention 

officielle auprès de la commune via le CERFA 12156*06 ou à minima n’ayant pas montré de 

bilan financier, n’auront pas de subvention. 

Une exception a été réalisée cette année à l’amicale des Sapeurs-Pompiers de Caraman. 

Il n’a pas été donné suite aux demandes par courrier pour les associations :  

• Association Française sclérose en plaques 

• Secours Populaire 

• Ruelles d’Auriac sur Vendinelle 

• Ainsi qu’une demande de 50 € pour la FNACA 

Il est donc proposé : 

• Mieux vivre chez soi      110 € 

• ACCA Mauréville      250 € 

• Belote Maurévilloise     250 € 

• Comité de fêtes de Maureville  3 000 €  

• FNACA          30 € 

• Gymnastique Maurévilloise     250 € 

• Les Répoupets       100 € 

• Sapeurs-Pompiers de Caraman    120 € 

Total des subventions :   4 110 € 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

7 (*) 0 0 

(*) : Deux élus n’ayant pas pris part au vote ayant un parti pris au sein d’une association. 



4. Délibération indemnité agent recenseur 2025 
Dotation de l’INSEE 2025 pour le recensement de 534 €. 

A la vue du travail fourni (plusieurs relances ont été nécessaires pour certains administrés), 

des frais kilométriques engagés, nous proposons une indemnité de 650 €. Soit un coût pour 

la commune de 116 €. 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

 

5. Délibération Adhésion 2025 à l’association Arbres et Paysages 

d’Autan 
Adhésion annuelle inchangée, soit 100 € pour les communes de moins de 2000 habitants. 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

6. Délibération choix architecte pour rénovation énergétique salle des 

fêtes et Mairie 
Deux offres réceptionnées : 

• EREAH : 

o Maitrise d’œuvre :  9 000 € HT 

o Architecte :   5 300 € HT 

o Total :                          14 300 € HT 

• L’atelier du Goupil : 

o Maitrise d’œuvre + Architecte : 11 365, 23 € HT 

o Dossier technique plus complet faisant apparaitre de nombreuses 

références, utilisation de matériau BIO-Sourcé. 

La commission travaux, réunie le 20 février, expose les offres et propose de retenir l’offre de 

l’atelier du Goupil. 

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

7. Délibération ESIT participation frais de fonctionnement 2025  
A la suite de réunion ESIT du 10/03/2025 le conseil municipal de chaque commune doit 

délibérer pour la participation aux frais de fonctionnement de l’école de Tarabel pour 2025 : 

• Base de fonctionnement due par les communes pour 187 élèves = 344 056 €, soit un 

coût à l’élève de 1 839, 87 €. 

• Augmentation de l’ordre de 12, 823 % par rapport à 2024 (1 630, 755 € / élève). 

• Pour MAUREVILLE sur la base de 17 élèves et 307 habitants, le montant total des 

frais de fonctionnement 2025 est de 38 896 € (Pour info, 2024 : 35 713 €). 

Le conseil municipal délibère sur ce montant afin d’autoriser Mr le Maire à signer tous les 

documents afférents à cette délibération et inscrire cette somme au BP 2025.  

Résultat du vote  

Pour Contre Abstention 

9 0 0 

 

 

 

 



 

8. Classement commune en ZRR 
Ce classement rend éligible, sous certaines conditions, les entreprises qui s’implantent sur 

ces territoires, à des dispositifs d’exonérations fiscales et sociales : 

• Impôts sur les bénéfices, 

• Cotisation foncière des entreprises, 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Suite à la présentation de ce dispositif par M. le Maire, il a été décidé de ne pas délibérer 

pour instaurer des exonérations supplémentaires sur la commune. 

9. Planning gestion location de la salle des fêtes 2025 

 
10. Point urbanisme 

Lotissement La Garosse : 

• GGL a abandonné le projet. 

• Pas de repreneur connu pour l’instant. 

Divisions parcellaires : 

• Chemin de la Serrière : 

Demande de division sur une parcelle qui avait déjà été refusée en 2018 suite à un 

problème de raccordement au réseau eau. 

• Route de Maureville : 

o Permis de construire déposé pour une première division avec 2 parcelles. 

o Déclaration préalable déposée présentant un autre projet avec une 3ème 

parcelle. 

o Tant qu’il n’y a pas de cohérence dans les demandes, les demandes seront 

rejetées. 

 

11. Comptes rendus des réunions intercommunales 
Réunion territoriale Réseau 31 – 23/01/2024 : 

• Élection délégués Conseil Syndical : 33 délégués / Ajout de 7 nouveaux délégués. 

• Budget eau potable 2025 / Dépenses 26 000 0000 € Recette 29 000 000 €. 

• Budget assainissement 2025 / Dépenses 23 000 000 € Recette 30 000 000 €. 



• Total investissement 48 000 000 € (ce qui représente 1/4 de l’investissement public 

de la haute Garonne). 

• Constat global de baisse de consommation malgré l’augmentation de population.    

Pas de pollution de l’eau sur notre secteur. 

• Augmentation de l’ensemble des tarifs de 3 %, Tarifs applicables au 01/03/25 : 

o Tarif eau : Part fixe 71, 44 € / Part variable 1, 46 €/m3 

o Pour une conso 90 m3 annuel : augmentation de 18 € pour une facture finale 

257 €. 

• Plan pluriannuel investissement 2020-2026 :  

o Besoins estimés 104 000 000 € 

o Capacité d’investissement modifiée à 11 500 000/an 

o Prolongation du PPI de 2026 à 2029 

Bilan annuel Gendarmerie – 04/02/2025 

• Lanta ouvert tous les jours / Caraman sera ouvert 2 demi -journées. 

• Effectifs : 6 Lanta (manque 1 de plus) / 6 Caraman 

• 441 crimes et délits en 2024 

o 38 gardes à vues dont 4 écrouées (15 violences intra familiales) 

o 104 mises en cause dont 6 mineurs 

o 37 cambriolages résidence principale / 7 cambriolages résidence secondaire 

/ 15 cambriolages commerce 

• 709 interventions dont 186 en nuit 

• 4 accidents (1 mort, 6 blessés) 

o 308 infractions routières : 11 « vitesse », 14 « alcool », 13 « stupéfiant » ,9 

« ceinture », 11 rétention permis, 14 immobilisations. 

Réunion syndicale Réseau 31 – 13/02/2024     

Réunion SIPOM 11/02/2024 

• Résultat prévisionnel 2024 : 

o Fonctionnement : Dépenses 7 388 000 € / Recettes 6 913 000 € 

o Investissement : Dépenses 1 136 000 € / Recettes 846 000€ 

o Résultat prévisionnel de clôture 765 000 € 

• Orientation budgétaire 2025 

o Augmentation fourniture de carburant 

o Augmentation assurance 

o Evolution de la collecte des biodéchets vrac (site de Bélesta remplacé par 

celui de Labessière-Candeil) 

o Effectif 43 titulaires stable, mais augmentation de la masse salariale 

(avancement échelon, grade et promotions internes, assurance statutaire) 

o Augmentation des tarifs de collecte (frais de traitement : 3 442 000 € en 

2024, estimé à 3 718 000 € en 2025) 

 

Réunion Commission Economie Terres du Lauragais 24/02/2024 

• Bilan 2024 

• Budget prévisionnel 2025 

• Point parcelle Probatel : 

o Vente signée « en cours de viabilisation » d’un montant de 105 397 € HT 

pour 6 617 m² 

o Demande de changement de puissance de la part de M. Bouscatel à 250 kVa 

qui nécessite une nouvelle étude Enedis + 2 possibilités de raccordement (en 

face ou sur la parcelle du centre routier Départemental) 



o Proposition de la CCTL de participer à hauteur de 25 % des frais de 

branchement. 

o Dépôt déclaration ouverture de chantier ce mardi 11/03/2025. 

Présentation du Rapport d’Orientation budgétaire 2025 

Présentation du Débat du CIAS (Centre intercommunal d’Action Sociale) d’Orientation 

budgétaire 2025 

Présentation de la Modification de l’intérêt communautaire 2025. 

12. Questions diverses 

• Mise à jour du devis DLM Rénovation :      5 060 € TTC 

o Application d’un fongicide hydrofugé sur 4 murs mairie   2 340€ TTC 

o Traitement antimousse anti-moisissure et hydrofuge sur toiture mairie 2 420 € TTC 

o Traitement antimousse anti-moisissure et hydrofuge sur escalier église    300 € TTC 

• Bilan du recensement 2025 : 

o 297 habitants sur la commune (307 habitants en 2019) 

• Problème point de collecte bordure RD38H Chemin En Court : bacs jaunes saturés suite 

incivilités. SIPOM alerté deux actions mis en place : 

o Ajout d’un bac jaune 

o Site mis sous surveillance et analyse des déchets par le SIPOM 

• Chiffrage du SIPOM pour modifier les protections des points de collecte : En Manenc, En 

Régour, Amendiers. 

• Messe de la St Joseph à 19 heures le mercredi 19 mars suivie verre de l’amitié servi par le 

Comité des Fêtes. 

• Arrêt de l’ADSL en 2027 sur la commune, à ce jour 37 foyers sont identifiés comme « non 

fibré » 

• Journée Nature Propre le samedi 15 Mars 2025 organisée par l’ACCA. 

• Réunion associations communales le vendredi 21 Mars à 21 heures. 

• Réunion commission locale des impôts le mercredi 26 Mars à 21 heures.   

• Assemblée générale de l’association Arbres et Paysages d’Autan le samedi 29 Mars 2025 à 

Castanet à partir de 10 heures. 

 


